
Le recours à des prestations psychiatriques est en hausse alors que les 
capacités en matière de soins restent limitées. Face à cette évolution, le 
système de soins psychiatriques n’a pas d’autre choix que de se développer 
et d’engager des réformes, notamment pour répondre aux besoins des 
personnes atteintes de maladies psychiques sévères.
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Recommandations pour les prochaines évolutions

Quel avenir pour les soins 
psychiatriques ?

Depuis une cinquantaine d’années, la 
Suisse a amorcé d’importantes ré-

formes du système de soins psychia-
triques, avec les objectifs principaux sui-
vants : privilégier les traitements 
ambulatoires et de proximité par rapport 
aux hospitalisations, améliorer la coopéra-
tion et la coordination entre toutes les 
structures, offrir une prise en charge adé-
quate à toute personne souffrant d’une 
maladie psychique, mettre en place et dé-
velopper des services ambulatoires et des 
sections psychiatriques dans les hôpitaux 
généraux, faire baisser les séjours hospita-
liers et les hospitalisations de longue du-
rée, assurer l’égalité entre les personnes 
atteintes de maladies psychiques et celles 
souffrant d’affections physiques. Ces ré-
formes ont permis de nombreux change-
ments : une réduction du nombre de lits, 
le développement de structures ambula-
toires et de proximité, la mise sur pied 
d’hébergements spécialisés pour des per-
sonnes présentant des atteintes d’ordre 
psychiques ou cognitives ainsi que l’inté-
gration des services psychiatriques dans 
les hôpitaux somatiques. Malgré ces ef-
forts, le nombre de places de traitement 

hospitalier par habitant demeure élevé en 
comparaison internationale, et le taux 
d’hospitalisation augmente [1, 2].

À l’échelle mondiale, la Suisse cara-
cole – derrière les Etats-Unis – en tête de 
classement en termes de dépenses globales 
allouées au système de santé. En affectant 
environ 3 % de ces dépenses à la santé 
psychique, la Suisse se situe loin derrière 
les pays anglophones, scandinaves ou les 
pays voisins, qui y consacrent entre 8 et 
12 % [3]. La psychiatrie n’est donc pas un 
facteur marquant de la hausse des coûts 
de la santé. Sur l’ensemble des dépenses 
en santé psychique, 47 % vont aux soins 
hospitaliers, 29 % à l’ambulatoire et 13 % 
aux soins intermédiaires (prestations hos-
pitalières ambulatoires, clinique de jour et 
hors les murs) [4]. Le système de finance-
ment incite clairement à concentrer l’offre 
sur les structures hospitalières. Il ne pose 
aucune base ni incitatif financier visant à 
promouvoir les soins intermédiaires et à 
développer les soins intégrés [5].

Mise en réseau et coordination
Dans une région sanitaire, les structures de 
soins (cliniques psychiatriques, institutions 

psychosociales, psychiatres en cabinet, psy-
chologues, soins ambulatoires, groupes 
d’entraide, pairs praticiens en santé men-
tale) doivent être bien coordonnées et tra-
vailler en réseau. Ainsi, les urgences psy-
chiatriques hospitalières et ambulatoires 
mais aussi l’ensemble des soins médicaux et 
la réadaptation psychosociale peuvent 
s’ajuster au mieux aux besoins des per-
sonnes atteintes dans leur santé psychique. 
Pour ce faire, il s’agit d’y impliquer les 
structures de soins somatiques et les ser-
vices psychosociaux de proximité [6, 7].

Ambulatoire, intermédiaire puis 
hospitalier
Si l’on veut encourager le transfert de cer-
tains soins hospitaliers vers le domaine 
intermédiaire et promouvoir des presta-
tions appropriées et individualisées, il 
s’agit aussi de créer des bases de finance-
ment et des mesures incitatives en ce sens 
[8]. Pour cela, la rétribution des soins am-
bulatoires et intermédiaires doit être 
adaptée et un modèle de financement 
uniforme mis en place pour les soins thé-
rapeutiques en clinique de jour et hors les 
murs. Avec l’introduction prévue en 2028 
du « financement uniforme des presta-
tions ambulatoires et hospitalières » (ré-
forme EFAS), le virage ambulatoire de-
vrait progresser grâce à la clé de répartition 
uniforme des coûts entre cantons et 
caisses-maladie, quel que soit le cadre thé-
rapeutique.

Le système de financement ne présente aucun 
incitatif financier visant à promouvoir les soins 
intermédiaires.
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Priorité aux soins d’urgence
En matière de diagnostic, de traitement et 
de soutien psychosocial, on constate un dé-
séquilibre croissant entre les besoins et 
l’offre. Il faut donc poser des priorités, la 
toute première étant la prise en charge ap-
propriée des urgences et des situations ai-
guës et ce, dans chaque région sanitaire, 
24h sur 24h. Il s’agira ensuite de mettre à 
disposition des capacités de soins en fonc-
tion de la gravité des situations, à commen-
cer par les personnes les plus atteintes [9]. 
Avec des personnes présentant des troubles 
légers ou moyens, le soutien numérique de 
certaines approches thérapeutiques pour-
rait contribuer à soulager les équipes dont 
les capacités sont limitées [10]. 

Un accès en fonction des 
indications
Dans les soins primaires et secondaires, le 
diagnostic initial et l’analyse des besoins 
sont assurés par les médecins traitants et 
par les cabinets de spécialistes en psychia-
trie et psychothérapie. Cet accès direct est 
une caractéristique importante du sys-
tème de santé en Suisse. En tant qu’insti-
tutions de soins tertiaires, les cliniques 
psychiatriques assument un mandat sub-
sidiaire pour le diagnostic et le traitement 
lorsque les soins primaires et secondaires 
ne peuvent pas les prendre en charge. 
Nous recommandons ici la création de 
services centralisés d’« assessment » (éva-
luation) qui devront disposer d’excel-
lentes compétences diagnostiques dans le 
domaine psychiatrique et psychosocial 
ainsi que d’une connaissance approfondie 
de toutes les offres existantes, à tous les 
niveaux de soins [11]. 

Modèles institutionnels intégrés
Dans une clinique psychiatrique, les soins 
intégrés comprennent la prise en charge 
en hospitalisation, en clinique de jour, de 
terrain (p. ex. à domicile) et en ambula-
toire. Ils sont assurés soit par une seule 
équipe, soit par plusieurs équipes collabo-
rant étroitement afin de permettre un 
traitement centré sur les patients, flexible 
et continu. Les unités ainsi intégrées se-
raient alors en charge d’un domaine de 
soins précis au sein d’une région sanitaire, 
ou alors d’un groupe défini de patients (p. 
ex. en fonction du diagnostic principal ou 
de l’âge) et ce, tout au long du traitement.

Réadaptation
Pour les personnes atteintes de maladies 
psychiques, les approches psychiatriques 

Pour en savoir plus
Vous trouverez ici les recomman-
dations détaillées pour le dévelop-
pement continu du système de 
psychiatrie générale.

 

https ://mew.li/pp3Lkr

et réadaptatives mettent l’accent sur la 
participation, l’inclusion et le rétablisse-
ment (« recovery ») dans plusieurs sphères 
de la vie : formation et formation conti-
nue, travail, lieu de vie, structure journa-
lière et contacts sociaux. Selon le principe 
« first place, then train » (« d’abord placer, 
puis former »), on privilégiera les ap-
proches telles que le « Supported Employ-
ment » (emploi accompagné), la « Sup-
ported Education » (formation assistée) et 
l’autonomie au niveau du logement avec 
un soutien adéquat, plutôt que les tradi-
tionnelles structures de réadaptation pro-
tégées. Celles-ci devraient toutefois rester 
à disposition pour répondre à certaines 
préférences [12].

Prévention
Si l’on veut promouvoir la santé psy-
chique et les compétences en la matière, 
les mesures de prévention doivent com-
mencer déjà au niveau de la population 
générale [9]. Il s’agira de diffuser les 
connaissances relatives à la santé mentale 
et à sa préservation au sein de toutes les 
sphères et périodes de la vie, notamment 
dans des lieux comme les écoles, les insti-
tutions de formation et auprès des em-
ployeurs. Cette mission n’incombera pas 
en premier lieu aux institutions psychia-
triques, ni aux cabinets de spécialistes. 
Mais ceux-ci devront prendre part aux 
opérations et aux réseaux destinés à la pré-
vention primaire.
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Dans une région sanitaire, les structures de soins 
devront être coordonnées et travailler en réseau.
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